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Révision 
 

 
Politique 

 
Le Consortium de services aux élèves de Sudbury peut avoir 
recours à des surveillantes et surveillants d'autobus pour aider à 
assurer la sécurité et le bon comportement des élèves. 

 
Procédure 
opérationnelle 

 
Les demandes de surveillance dans les autobus sont approuvées 
par la ou le responsable des besoins particuliers.  
 
Après avoir reçu la demande par écrit, le Consortium de services 
aux élèves de Sudbury coordonne l'embauche d'une surveillante 
ou d'un surveillant d'autobus avec le transporteur scolaire. 
 
La responsable ou le responsable des besoins particuliers revoit 
annuellement l'affectation des surveillantes et surveillants 
d'autobus.  
  
 

 


